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 Les séquelles physiques du 
tremblement de terre en Haïti 

Des amputations par 
centaines à Port-au-Prince 
Par Sara Champagne/La Presse 

En deux jours seulement, samedi et dimanche, les 
médecins ont dû pratiquer 400 amputations à Port-
au-Prince dans des conditions extrêmes. Une 
vingtaine ont aussi été pratiquées sur des blessés 
haïtiens à Saint-Domingue.  On peine à dénombrer 
les cas de gangrène tellement ils sont nombreux et, 
pour l'instant, on ignore combien de personnes sont 

 
Par où commencer ou continuer? Développer; ouvrir; 
prendre en charge? Qui, quoi, comment et avec  
quels budgets, ceux-ci diminuant et la demande 
complexe, grandissante…  Bien cerner, adapter, 
individualiser l’offre! Tout un casse-tête…  
Soyons vigilants, créatifs, communautaires! 

Pour le ROPPHL, c’est incontournable, la solution 
c’est le partenariat, le travail d’équipe! Partout sur 
toutes les tables, les comités, on sent une volonté 
commune de découvrir les vrais enjeux, les faire 
reconnaître et avancer dans l’approche de traitement. 
On sent ce désir de toutes les instances impliquées, 
de travailler ensemble dans le but d’atteindre nos 
objectifs communs, en tenant compte de nos réalités 
respectives. Tous ont cette ouverture réelle et sincère. 

Nous devons concrétiser et solidifier les liens entre les 
partenaires et s’assurer d’une cohérence et d’une 
complémentarité entre les usagers, le communautaire 
et les réseaux. 

L’entraide et la considération sociale se perdent. 
Faisons équipe avec nos pairs en ayant le souci de 
notre voisin. Nous ne voulons pas d’une société 
individualiste, ni de racisme chez les handicapés.  
Tous les handicaps sont considérés et tous les 
besoins sont importants! Unissons nos forces et 
gardons l’esprit C-O-M-M-U-N-A-U-T-A-I-R-E. 

Faisons ce qu’il faut pour bâtir ensemble une région   
À part entière! 

L’adage dit : il faut un village pour élever un enfant.  Et 
bien, ça prend une ville , une région , une province , 
pour élever un enfant handicapé! 

Se regrouper et faire équipe c’est la seule solutio n! 

 

Ensemble, on le peut, on y croit! 
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��es besoins des personnes 
présentant des limitations autant    

 physiques qu’intellectuelles, tous  
 handicaps confondus, changent, se  
 complexifient et augmentent à une  
 rapidité fulgurante! 

    
Nous ne faisons pas de sélection, toutes les personnes 
handicapées sont importantes! Tous s’entendent à dire 
que les besoins sont grands… et de plus en plus. Que 
de défis pour tout le monde, pour les ministères, le 
réseau, les partenaires et les organismes 
communautaires. Sans penser aux besoins des 
familles… le répit, les services de garde, 
l’encadrement à l’école, après l’école, l’intégration de 
multiples façons, la réadaptation, le transport, les 
loisirs, les spécialistes, les méthodes, les activités de 
jour, les stages, l’hébergement, le logement social, 
l’intégration au travail… Ouf, j’en suis essoufflée… 

Et que dire des trous de service pour jeunes 
handicapés de 12 ans et plus? Et l’après 21 ans; ces 
délaissés pour qui, bien souvent, tout s’arrête, tout 
stagne. Quand on pense à tous ces apprentissages si 
chèrement donnés; et qui peuvent cesser 
soudainement, sans parler des résultats et des 
précieux acquis qui risquent de s’effriter, de régresser, 
de disparaître. 

Oui, tous  en  sont conscients;  que de besoins, que de 
créneaux, que de services à offrir…   
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atteintes de paralysie à cause de blessures à la 
moelle épinière. 

La situation s'annonce à ce point critique que 
l'organisme Handicap international a dépêché 60 
coopérants supplémentaires à Haïti cette semaine. 
Ils auront la tâche de soigner les blessés, mais ils 
devront aussi veiller à leur réadaptation. 

Pour soutenir les actions de Handicap International  
en Haïti :  Handicap International 

1819, boul. René-Lévesque Ouest, # 401 
 Montréal (Québec) Canada H3H 2P5 

Source : Paru le jeudi 21 janvier 2010 sur Cyberpresse/La Presse 
www.cyberpresse.ca/international/amerique-latine/seisme-en-
haiti/201001/21/01-941350-des-amputations-par-centaines-a-port-
au-prince.php 
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Par Valéry Thibeault, conseillère à l'intervention collective régionale - Laval,  
Direction de l'intervention collective régionale de l'Ouest, Office des personnes handicapées du Québec.  

��� �  feront les jeunes ayant une déficience à    
  leur sortie de l’école?  Quelles possibilités 

d’avenir s’offrent à eux?  Il s’agit là de préoccupations 
pour plusieurs, soit : jeunes, familles élargies et 
intervenants. Cela est d’autant plus préoccupant 
lorsque l’on considère que, selon les résultats d’un 
sondage mené par le Ministère de l’Éducation du 
Québec (devenu le MELS)1, un an après avoir quitté le 
secondaire, seul 27,7% des jeunes ayant une 
déficience occupent un emploi comparativement à 
42,4% des jeunes n’ayant pas de déficience. Il est 
rapporté que près du trois quart (74,4%) des jeunes 
ayant une déficience qui ont obtenu un emploi, l’ont eu 
en utilisant les services d’un centre d’emploi ou encore 
d’un service spécialisé de main-d’œuvre, alors que 
près de 10% d’entre eux l’ont obtenu suite à un stage. 
Ces résultats démontrent l’importance qu’avant la fin 
de la scolarisation du jeune, une démarche de 
transition vers l’emploi ou la vie active (TÉVA) soit 
mise en place.   

La TÉVA se définit comme « un ensemble coordonné 
et planifié d’activités axées sur l’accompagnement de 
l’élève dans la réalisation de ses projets lorsqu’il aura 
quitté l’école, principalement en regard de son 
intégration socioprofessionnelle, de la transformation 
de son réseau social, de ses loisirs, de sa partici-
pation à la communauté et, dans certains cas, de la 
poursuite de ses activités éducatives. Cette planifi-
cation s’inscrit dans le plan d’intervention et le plan de 
services de l’élève en plus de nécessiter la 
mobilisation de plusieurs partenaires »2.  C’est dans 
cet esprit que le Comité Transition École-Vie Active de 
Laval a été mis en place. 

[1][1]       Le Comité Transition ÉcoleLe Comité Transition École --Vie Active de Laval   Vie Active de Laval     
    (Comité TÉVA)(Comité TÉVA)   

C’est en 2001 qu’est créé le Comité TÉVA de Laval. 
Le mandat de ce comité est de s’assurer qu’une 
transition de l’école vers la vie active soit mise en 
œuvre pour l’ensemble des jeunes handicapés 
lavallois qui le désirent. Les actions entreprises au 
sein de ce comité s’adressent aux jeunes, âgés entre 
16 ans et 25 ans, qui ont une déficience. Cette 
dernière peut être intellectuelle, physique, sensorielle, 
un trouble envahissant du développement ou encore 
un trouble de santé mentale grave. Soulignons que 
ces travaux s’adressent tant à la population 
francophone qu’anglophone de Laval. 

Le Comité TÉVA de Laval est constitué d’une vingtaine 
de partenaires lavallois provenant de différents 
secteurs, tels que ceux de la santé, de l’éducation ou 
encore de l’emploi, et qui sont concernés par la réalité 
des personnes handicapées. Les organismes commu-
nautaires qui ont pour mission, entre autres, de 
favoriser l’intégration des personnes handicapées sont 
également présents. Les membres se réunissent 
généralement quatre fois par an. Entre temps, 
différents groupes de travail sont formés et se 
penchent sur des aspects bien précis liés à la 
transition de l’école à la vie active.  Les rencontres du 
comité sont notamment un lieu d’échange, qui permet 
de faire état de l’avancement des travaux. Ces 
dernières sont également un moyen privilégié pour 
favoriser le partenariat.  

Depuis sa création, différentes actions ont été 
entreprises pour assurer une transition harmonieuse 
de l’école à la vie active pour les jeunes de Laval qui 
ont une déficience.  Au fil du temps, les membres du 
comité se sont appropriés le concept de la démarche 
TÉVA, qui implique une planification des actions 
intersectorielles. C’est ainsi que le comité a établi des 
liens avec les travaux d’autres comités, dont le Comité 
Action Personnes Handicapées Intégration Travail 
(CAPHIT) de Laval, avec le Comité de concertation sur 
les activités de jour en DI/TED/Autisme ainsi qu’avec 
le projet « Vers l’emploi ». Un partenariat a ainsi été 
établi entre les différents intervenants impliqués dans 
le cheminement de ces jeunes.  

[2][2]       Plan d’action 2009Plan d’action 2009 --20142014  

Au cours des derniers mois, les membres du Comité 
TÉVA de Laval se sont penchés sur l’élaboration de 
leur plan d’action, et ce, pour la période 2009-2014. Il 
s’agit d’un plan d’action ambitieux, qui repose 
principalement sur trois axes, soit : l’axe 1 : promotion 
et sensibilisation; l’axe 2 : le projet de vie active et     
l’axe 3 : la responsabilité de la préparation du plan de 
transition.  

Actuellement, les travaux du comité portent sur la 
présentation de l’offre de services, en lien avec la 
démarche TÉVA, qui est offerte par les différents 
partenaires participant au comité. Parallèlement, un 
travail de dénombrement des jeunes ayant une 
déficience qui fréquentent le secteur scolaire est fait. 

(Suite page 5) 

De l’école vers la vie active :         
pour une transition harmonieuse  

TRANSITION — ÉCOLE — VIE ACTIVE  
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tation ainsi qu’une collaboration entre les différents 
acteurs concernés est nécessaire. En ce sens, le 
Comité TÉVA de Laval est un lieu pour y parvenir. 

[3][3]       Composition du Comité TÉVA de LavalComposition du Comité TÉVA de Laval   

Les membres actuels du Comité TÉVA de Laval sont 
les suivants : l’Association du Québec pour enfants 
avec problèmes auditifs; la Corporation intégration à la 
vie active des personnes handicapées de Laval 
(CIVAPHL); le Centre de réadaptation en déficience 
intellectuelle Normand-Laramée; le Centre de réa-
daptation Marie-Enfant (via l’École Jean-Piaget); le 
Centre de santé et services sociaux de Laval; la 
Commission scolaire de Laval; la Commission sco-
laire Sir Wilfrid-Laurier; Dysphasie +; Engagement 
jeunesse de Laval; l’Hôpital juif de réadaptation; 
l’Institut Nazareth et Louis-Braille; l’Institut Raymond- 
Dewar; le service spécialisé de main-d’oeuvre l’Étape; 
le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport; le 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale - Laval; 
l’Office des personnes handicapées du Québec; le 
Regroupement des organismes de promotion de 
personnes handicapées de Laval; Service Canada - 
Laval; la Société de l’autisme de Laval ainsi que 
SPHÈRE-Québec.  

___________________________________________ 

Pour toutes questions concernant le Comité TÉVA 
de Laval, veuillez communiquer avec Valéry 
Thibeault : valery.thibeault@ophq.gouv.qc.ca 
_______________ 
1 MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION DU QUÉBEC (1997). 
L’insertion sociale et l’intégration socioprofessionnelle des jeunes 
handicapés, Québec, 133p.  
2  OFFICE DES PERSONNES HANDICAPÉES DU QUÉBEC 
(2003). La transition de l’école à la vie active. Rapport du comité de 
travail sur l’implantation d’une pratique de la planification de la 
transition au Québec, 43p.  

Celui-ci permettra de dresser un portrait des jeunes qui 
vont possiblement requérir qu’une démarche de 
transition soit mise en place au cours des prochaines 
années. Lorsque ces données seront connues, la 
présentation de l’offre de services liés à la TÉVA 
s’élargira à l’ensemble des ministères et organismes 
présents sur le territoire lavallois qui ne participent pas 
directement aux travaux du comité. En ce sens, cette 
première étape en est une de défrichage, nécessaire 
pour bien connaître ce qui se fait présentement à 
Laval.  Il sera possible d’établir quels sont les manques 
de ressources/services dans la région, et ce, pour 
chaque type de déficience et tant pour la population 
francophone qu’anglophone.  Pour combler les lacunes 
préalablement identifiées, différentes actions pourront 
être mises en place, dont le développement de 
formations ou de plateaux de travail.  

Le comité s’est également donné pour objectif de faire 
connaître le plan de transition aux différents 
intervenants impliqués auprès des jeunes ayant une 
déficience. Rappelons que le plan de transition permet 
d’établir un plan d’avenir pour le jeune, qui est invité à 
faire part de ses désirs et de ses ambitions suite à ses 
études. Il peut s’agir d’occuper un emploi ou encore de 
participer à des activités de jour qui lui permettront de 
s’épanouir, selon ses désirs. Relevant du secteur 
scolaire, le plan de transition permet aux différents 
intervenants concernés de discuter, avec le jeune, de 
la manière dont il pourra atteindre ses objectifs de vie. 
S’il importe de faire connaître ce plan aux différents 
intervenants présents dans la vie du jeune, il importe 
également de le faire connaître à la famille élargie. En 
ce sens, le Comité prévoit faire des activités de 
promotion et de sensibilisation auprès d’eux dans les 
prochaines années.  

En somme, pour permettre une transition de l’école 
vers la vie active qui soit harmonieuse, une concer-
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Hommage aux personnes et aux 
organisations favorisant la participation 

sociale des personnes handicapées. 
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Hommage aux personnes handicapées pour 
leur parcours d’intégration. 

Hommage aux organisations, entreprises, 
écoles, etc. dans l’amélioration du cadre de 

vie des personnes handicapées. 
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Laval, le 10 décembre 2009 – C’est plus d’une 
soixantaine de lavallois-es qui ont bravé les 
rigueurs de l’hiver pour se joindre au rassemble-
ment qui a eu lieu le 10 décembre 2009 devant 
l’Hôtel Sheraton, en marge des consultations 
gouvernementales sur le second Plan de lutte à la 
pauvreté et à l’exclusion sociale. 

Ce rassemblement, dont la thématique 
était « LA FLAMME PASSE, LA 
PAUVRETÉ RESTE! » , avait pour 
objectif de souligner qu’alors que la 
population était invitée à assister au 
passage de la flamme olympique à 
l’Hôtel de Ville, la même journée, le 
Gouvernement du Québec tenait une 
consultation régionale sur le prochain 
plan de lutte à la pauvreté à laquelle les 

citoyens-nes n’étaient pas invités, tout comme la 
plupart des organismes de la région. Ainsi, les 
participants-es soulignent que « contrairement à la 
flamme olympique, la pauvreté elle, reste à Laval à  
l’année! » . 

« Il est triste de constater qu’alors que toute l’attention 
des lavallois-es est attirée vers le passage de la 
flamme olympique, personne ne se préoccupe des 
consultations tenues par le Gouvernement du Québec 
sur le prochain plan de lutte à la pauvreté. Pendant ce 
temps, chaque jour, les conditions de vie de plusieurs 
lavallois-es se dégradent, faute d’une répartition 
équitable des richesses collectives et faute de services 
publics accessibles et gratuits. », comme le souligne 
Manon Massé, présidente de la CDC de Laval. 

Selon la CDC de Laval qui organisait l’événement, 
pour pouvoir travailler à l’amélioration des conditions 
de vie des citoyens-nes et diminuer les risques 
d’accroissement de la pauvreté, deux facteurs sont 
indispensables et indissociables : D’abord, l’État doit 
reconnaître et assumer son rôle central en appuyant 
de mesures concrètes et d’un financement adéquat les 
initiatives et projets issus du milieu. Et ensuite, les 
citoyens-nes doivent être partie prenante des 
délibérations et des solutions mises en place pour 
améliorer leurs conditions de vie. Selon Maxime 
Bergeron Laurencelle, Coordonnateur de la CDC de 
Laval, « La lutte à la pauvreté passe avant tout par la 
nécessité de redonner du pouvoir sur leur existence 
aux personnes en situation de pauvreté! Et cette prise 
de pouvoir doit être soutenue par l’État, par mesures 
concrètes! »  La CDC de Laval a d’ailleurs déposé un 
Avis au Ministre Sam Hamad et à la Ministre Lise 
Thériault, qui présente ses recommandations en 
matière de lutte à la pauvreté, et qui aborde 
notamment ces aspects. 

L’objectif de ce rassemblement était donc de permettre 
aux organismes non-invités aux consultations et aux 
personnes en situation de pauvreté d’exprimer les 
mesures qu’ils souhaiteraient voir ajoutées à un vrai 
plan de lutte à la pauvreté et à l’exclusion social e.      
Ils ont d’ailleurs pu profiter du passage du député de 
Laval-des-Rapides, Monsieur Alain Paquet, au 
rassemblement pour lui transmettre leurs préoccupa-
tions et leurs exigences en matière de lutte à la 
pauvreté et à l’exclusion sociale. 
___________________________________________ 

Pour information : Maxime Bergeron-Laurencelle      
����  : 450 978-2388, cell : 514 953-2388 

___________________________ 

Source : Corporation de développement 
communautaire de Laval 

La CDC de Laval  est le regroupement 
d'organismes communautaires autonomes 
de la région de Laval qui oeuvrent dans 

divers champs d'activités. Ses membres sont des acteurs essentiels 
au développement de la région. Ils oeuvrent quotidiennement auprès 
de la population lavalloise, la plus démunie et rejoignent tout près de 
130 000 citoyens et citoyennes. 
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� �'anniversaire de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme correspond, bon an mal an, au début 

du processus de consultation et d'élaboration des 
orientations du budget à être adopté par le Québec 
pour l'année à venir. Ce processus doit se faire en 
tenant compte de son impact sur la réalisation des 
droits.  

La Déclaration universelle proclame que tous les êtres 
humains naissent libres et égaux en dignité et en 
droits. Cet énoncé oblige nos gouvernements à agir 
pour en assurer la pleine réalisation et nous croyons 
que l'adoption du prochain budget du Québec 
constitue un moment-clé de l'action gouvernementale 
qu'il faut examiner sous l'angle des droits de la 
personne. 

�������������	��

Le gouvernement du Québec entreprend actuellement 
un exercice de consultation en vue de l'adoption de 
son budget pour l'année 2009-10. Certaines avenues 
qu'il explore, notamment la tarification des services 
publics, entraîneront de sérieux reculs dans les 
programmes et services gouvernementaux qui sont 
pourtant des outils privilégiés pour assurer l'égalité de 
tous et toutes « en dignité et en droits ».  Ce sont ces 
outils qui permettent la réalisation du droit à la santé, à 
l'éducation, le droit à la protection et à l'assistance 
accordé à la famille, le droit de toute personne à un 
niveau de vie (revenu, alimentation et logement) 
suffisant, puis le droit à la culture. 

Depuis les années 1990, les orientations prises en 
matière budgétaire ont mené à des compressions dans 
les services publics et les programmes sociaux, en 
même temps qu'étaient accentués les recours à la 
privatisation et à la sous-traitance, entre autres par le 
développement des partenariats public-privé (PPP) et 
public-communautaire, ainsi que par la dérégle-
mentation et le désengagement de l'État à l'égard de 
ces services et programmes sociaux. 

�����
�������
��������

On a vu la gestion publique être de plus en plus 
soumise aux exigences des intérêts privés, et le 
gouvernement s'est enfermé dans la logique du déficit 
zéro. En privatisant une partie des services publics, le 
gouvernement en a permis la marchandisation. Cette 
restructuration de l'intervention de l'État mène 
insidieusement à la déconstruction d'un modèle de 
société fondé sur la solidarité, sans compter que la 

définition des politiques 
sociales échappe de plus 
en plus aux citoyens, qui 
se retrouvent à la marge 
des processus de prise de 
décisions qui concernent 
pourtant le bien commun.  

Parallèlement, pour convaincre les contribuables du 
bien-fondé de ces orientations, nos gouvernements 
poursuivent leurs politiques de baisses d'impôts. Mais 
qui donc est encore dupe? Ces baisses d'impôts, 
souvent accompagnées de hausses de tarifs, ne 
profitent réellement qu'aux plus riches et aux grandes 
entreprises. La classe moyenne, les femmes, les 
personnes à faible revenu, les minorités visibles, les 
personnes ayant des limitations fonctionnelles et les 
personnes âgées paient le prix fort de ces mesures qui 
les privent de programmes et de services en santé, 
éducation, soutien aux familles, soutien à domicile, 
logements sociaux, soutien au revenu. Et en 
poursuivant dans la même direction, nos gouverne-
ments ne font qu'aggraver la situation. 
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Le Québec ne peut aborder l'adoption du prochain 
budget comme un simple exercice comptable. Il doit 
plutôt assujettir cet exercice à son obligation d'«agir au 
maximum des ressources en vue d'assurer 
progressivement le plein exercice des droits 
reconnus» tel que lui impose le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
auquel il a adhéré.  À ce sujet, rappelons que le 
Comité sur les droits économiques, sociaux et 
culturels de l'ONU avait, en 2006, sévèrement blâmé 
les gouvernements canadiens et québécois parce 
qu'ils avaient régressé dans l'application des droits 
économiques, sociaux et culturels pour l'ensemble de 
leurs citoyens. Le Comité évaluait également qu'ils 
possédaient dans une large mesure les moyens 
d'assurer la jouissance de tous les droits énoncés 
dans le pacte et précisait que la lutte contre les déficits 
ne pouvait leur servir d'excuse. 

Dans ce contexte, les orientations budgétaires du 
Québec doivent avoir pour objectif de contrer les 
mesures régressives mises de l'avant depuis un 
certain nombre d'années par les gouvernements et 
soutenir des projets et des politiques qui seront de   
nature à assurer l'accès à des services publics, 
universels et de qualité, l'un des moyens pour assurer 
la réalisation des droits de la personne et pour 
atténuer les effets de la pauvreté et de la précarité, 
dont on devrait chercher par ailleurs à agir efficace-
ment sur les causes. 

(Suite page 8) 
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Pour y arriver, notre gouvernement doit assurer un 
financement adéquat des services publics et des 
programmes sociaux dans une perspective de lutte 
contre la privatisation et la marchandisation du bien 
commun. Ce financement passe notamment par une 
fiscalité plus progressive haussant la cotisation sociale 
des mieux nantis et s'accompagnant d'une éradication 
des échappatoires fiscales. Le gouvernement doit par 
ailleurs renoncer aux hausses de tarifs de l'électricité 
résidentielle et des services publics, particulièrement 
en ce qui concerne les services de santé et les 
services sociaux, l'éducation, les garderies ou les 
transports collectifs.  

Le gouvernement du Québec répète depuis plusieurs 
mois que la situation économique est difficile et que 
nous devrons, comme société, faire des choix. Nous 
lui demandons de faire le choix des droits de la 
personne. 
___________________________________________ 
Source : Paru le jeudi 10 décembre 2009 sur le site web Le Devoir, 
www.ledevoir.com Actualités en société, collectif d’auteurs. 

Ont signé ce texte : Amélie Chateauneuf, Alexa Conradi, Louise 
Fortin, Christian Pépin, Dominique Peschard, Marie-Ève Rancourt, 
Richard Lavigne, François Saillant, Claude Vaillancourt, Andrée 
Aubut, Pierre Saint-Germain, Michelle Labelle, Michel Arnold, 
Régine Laurent, France Émond, Ian Renaud-Lauzé, Jean Trudelle, 
Louise Lafortune, Martin Lauzon. 
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Montréal, le 23 novembre 2009 - Action des femmes 
handicapées (Montréal) est heureuse d’annoncer 
la mise en œuvre d’un projet novateur visant à 
développer l’entrepreneuriat chez les femmes 
handicapées. Ce projet est financé par Condition 
féminine Canada dans le cadre du Programme de 
promotion de la femme. 

Le projet, d’une durée de 3 ans, offre différentes 
activités d’apprentissage dont des ateliers 
thématiques permettant aux participantes d’entamer 
leur chemine-ment personnel et professionnel afin de 
développer ou de préciser leur projet d’affaires. Tout 
en bénéficiant d’un encadrement professionnel, les 
participantes recevront alors une formation en 
Lancement d’entre-prise ainsi que du coaching 
individuel ou de groupe, une occasion de développer 
leur réseau de contact d’affaires. 

La formation, reconnue par le Ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport, débutera au printemps 2010 et 
sera adaptée aux différents besoins des participantes : 
(interprètes LSQ/gestuel, préposées aux bénéficiaires, 
accessibilité des lieux, etc.). À la fin du parcours, les 
participantes recevront une attestation de spécialisa-
tion professionnelle (ASP). 

Action des femmes handicapées (Montréal) est une 
organisation féministe à but non lucratif qui, dans un 
cadre d’analyse intersectionnelle, travaille solidaire-
ment et en collaboration avec d'autres groupes à 
favoriser l’autonomie des femmes handicapées et leur 
participation libre et entière à la vie sociale, culturelle, 
politique et économique. 

Action des femmes handicapées (Montréal) vous 
invite, vous femmes handicapées, à sortir des sentiers 
battus et à réaliser VOTRE plein potentiel afin d’amé-
liorer votre situation socio-économique : 

Ensemble, osons entreprendre!  

__________________________________________ 
Action des femmes handicapées (Montréal) 
1355, Boulevard René-Lévesque Ouest, Studio 2 
Montréal (Qc) H3G 1T3; courriel : entreprendre@afhm.org 
�  : 514 861-6903, Télécopieur : 514 866-4866 
Wassyla Hadjabi, coordonnatrice du projet Entrepreneuriat 
________________ 
Source :  www..afhm.org  
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(Trois-Rivières) - La chose intéresse actuellement au 
plus haut point les Centres de réadaptation en 
déficience intellectuelle du Québec, mais elle pourrait 
vite trouver preneurs dans les milieux où l'on s'occupe 
des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer, 
voire même dans les centres de travail adaptés. 

On parle ici de la construction d'appartements 
intelligents, des milieux de vie dotés d'une foule 
d'innovations technologiques pouvant permettre à une 
personne déficiente intellectuelle de vivre seule en 
appartement en toute sécurité sans avoir constamment 
recours à divers intervenants pour réaliser ses tâches 
quotidiennes. 

Ces appartements auront tous les airs d'un épisode de 
Star Trek. Parmi les technologies qu'on pourrait y 
retrouver, on parle d'un dispositif qui éteint tout seul la 
cuisinière ou qui prévient que la fenêtre n'est pas 
fermée, d'un assistant pour dispenser les premiers 
soins, de capteurs pouvant indiquer où sont situés les 
ustensiles et même où se situe la personne dans 
l'appartement. 

D'ici environ un an, un prototype d'appartement 
intelligent d'une valeur allant de 200 000 $ à 300 000 $ 
sera construit à l'UQTR, au sous-sol du pavillon Michel
-Sarrasin, du même type que celui du laboratoire 
DOMUS de l'Université de Sherbrooke. Le titulaire de 
la Chaire de recherche en technologies de soutien à 
l'autodétermination, Yves Lachapelle, croit que d'ici 
cinq ans environ, on pourrait voir apparaître les 
premiers appartements intelligents en milieu urbain. 
Deux Centres de recherche en déficience intellectuelle 
au Québec (CRDI), dont celui de Trois-Rivières, 
veulent être les premiers à obtenir leur propre 
appartement intelligent, dit-il. 

D'ailleurs, les cinq CRDI du Québec ont promis 
conjointement 500 000 $ pendant 5 ans pour assurer 
le démarrage de la chaire qui a récemment soufflé une 
chandelle. D'autres sources de financement totalisant 
près d'un million $ sont attendues prochainement pour 
concrétiser les deux phases de projets de la chaire, 
raconte le professeur Lachapelle. 

La phase 1 commencera à être construite vers le mois 
de mai. Il s'agira alors de réaménager une partie du 
deuxième étage du pavillon Michel-Sarrasin, à 
l'université. Quatre laboratoires, dont deux de réalité 
virtuelle et un pour Internet, seront installés. 

C'est là que seront étudiées et réalisées les 
innovations technologiques pour l'appartement 
intelligent, qui sera logé au sous-sol. 

Ces solutions technologiques permettront aux 
personnes déficientes intellectuelles de faire elles-
mêmes des recettes, de savoir comment procéder 
pour entretenir leurs vêtements ou leur logement, ou 
de savoir quoi faire en cas de bris d'équipement. Les 
technologies en question viendront aussi répondre à 
divers besoins en matière de sécurité. 

Yves Lachapelle et le professeur Dany Lussier-
Desrochers réalisent plusieurs de ces innovations en 
collaboration avec l'entreprise américaine AbleLink, 
tandis que le professeur Pierre Nolin assurera le 
développement de l'aspect réalité virtuelle du projet. 
Des chercheurs d'autres départements, notamment 
Génie informatique, seront invités à participer. 

Déjà, en décembre, la chaire annonçait l'expéri-
mentation d'un assistant visuel portatif, un téléphone 
intelligent à écran tactile qui permet, à l'aide d'images, 
de sélectionner l'aide requise. Si la personne souhaite, 
par exemple, faire une recette de sauce à spaghetti, 
toutes les étapes à suivre apparaîtront les unes après 
les autres sous forme d'images. On tarde à réaliser 
une des étapes? L'appareil répète et attend. 

Le professeur Laforêt estime que les technologies qui 
seront développées par sa chaire de recherche 
«pourraient être utiles à d'autres clientèles», dit-il. Ce 
dernier ajoute que des économies substantielles 
pourront être réalisées par le réseau des services 
sociaux grâce aux appartements intelligents. 

___________________________________________ 
Source : Brigitte Trahan - Le Nouvelliste - Publié le 2 février 2009 
www.cyberpresse.ca/le-nouvelliste/economie/200902/02/01-823159-
bientot-des-appartements-intelligents.php 
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Qu’est-ce qu’une révision de décision?  

La révision de décision constitue un processus qui 
exclut d’emblée tout ce qui n’est pas de l’ordre d’une 
décision . Par exemple, des plaintes ayant pour objet 
l’évaluation des besoins d’un élève en particulier ou 
des conditions de sécurité sont automatiquement 
exclues de ce mécanisme de révision de décision . 

Premier élément de nouveauté, la commission scolaire 
(CS) doit consulter le comité de parents avant d’établir 
une procédure d’examen des plaintes formulées par 
les élèves ou leurs parents. Cette procédure doit 
prévoir les mesures que la ministre peut établir par 
règlement. À cet effet, elle a fait publier, à la Gazette 
officielle le 15 juillet dernier, un projet de Règlement 
sur la procédure d’examen des plaintes établie par 
une commission scolaire . Toutefois, ces mesures 
proposées ne sont pas encore en vigueur. 

Lorsqu’il sera consulté au sujet du projet de procédure 
de la CS, le comité de parents devra tenir compte du 
règlement de la ministre.  

Toutefois, rien n’empêche la CS et le comité de 
parents de s’entendre sur des éléments supplé-
mentaires à insérer dans la procédure, et ce, en vue 
de rendre un meilleur service aux parents. Par 
exemple, on pourrait prévoir que la CS utilise un 
éventail de moyens pour faire connaître la procédure 
de traitement des plaintes ainsi que les services du 
protecteur de l’élève2.  

Deuxième élément de nouveauté : la mise en place 
d’un protecteur de l’élève.  La Loi indique que :  

i. La CS doit consulter le comité de parents avant de 
désigner un protecteur de l’élève.  

ii. Le protecteur de l’élève ne peut examiner une plainte au 
ministre pour faute grave ou acte dérogatoire contre un 
enseignant.  

iii. Le protecteur de l’élève doit donner son avis dans les 30 
jours de la réception d’une plainte.  

iv. La CS doit joindre à son rapport annuel celui du 
protecteur de l’élève.  

v. Un protecteur de l’élève peut agir pour plus d’une CS.  

Dans un milieu d’activités aussi complexe et dense 
que notre réseau scolaire, il arrive que des parents 
aient la conviction que leur enfant vit un préjudice à 
l’école. Très souvent, les parents règlent le problème 
dans un processus de recherche d’une solution, en 
collaboration avec les personnes qui sont le plus près 
des événements, activités ou décisions à l’origine du 
différend. Par exemple, le parent communique avec 
l’enseignant ou l’intervenant concerné afin de discuter 
de la situation et, en cas d’insatisfaction au terme de 
cette communication, il cherche une solution avec le 
directeur de l’établissement. Bref, le dialogue parent-
école permet souvent de dissiper des malentendus, de 
corriger des situations ou de revoir des pratiques et 
cela à la satisfaction de toutes les parties.  

Aussi, lorsqu’un parent demeure insatisfait d’une 
décision prise par la commission scolaire – ou le 
conseil d’établissement, ou le titulaire d’une fonction 
ou d’un emploi relevant de la commission scolaire –, il 
a la possibilité de demander au Conseil des 
commissaires de réviser cette décision (articles 9 à 12 
de la Loi sur l’instruction publique, ci-après LIP).  

Jusqu’à maintenant, ces avenues permettaient le 
règlement de plusieurs différends. Toutefois, le 
recours aux articles 9 à 12, peut jeter un doute sur le 
caractère d’impartialité du traitement des plaintes des 
parents. Car, en pratique le processus de révision de 
décision  fait porter un double chapeau à la 
commission scolaire qui peut être perçue à la fois juge 
et partie. Par conséquent, certains parents pouvaient 
douter de l’efficacité de ce processus.  

Fort heureusement, la ministre de l’Éducation a 
entendu les représentations faites par les 
représentants de la Fédération des comités de parents 
du Québec (FCPQ) et par d’autres groupes « afin que 
l’on puisse enfin doter le système scolaire de 
mécanismes de traitement des plaintes marqués du 
sceau de la crédibilité, de la neutralité et de 
l’indépendance1

 ». Ainsi, des changements ont été 
apportés à la Loi afin de corriger les lacunes que l’on 
vient de décrire. De plus, certains changements sont 
proposés dans un projet de règlement. L’ensemble de 
ces modifications vise deux éléments : le traitement 
des plaintes et la mise en place du protecteur de 
l’élève.  
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Alo rs  que  nous 
sommes à l’étape de la 
mise en place d’un 
protecteur de l’élève, le 
comité de parents doit 
se préparer à la 
consultation à laquelle 
procédera sa CS quant 
au choix de ce dernier, 
et ce, conformément à 
l’article 220.2 de la LIP.  

Autrement dit, le comité de parents doit mener une 
réflexion autour des questions suivantes :  

�� Quelles sont les caractéristiques relatives à la mise 
en place d’un service de protecteur de l’élève qui 
ont le plus de chances de donner confiance aux 
parents qui vont l’utiliser?  

�� Quelles sont les qualités requises pour être un bon 
protecteur de l’élève?  

Pour vous aider à répondre à ces questions, nous 
référons à quelques documents dont l’un écrit par 
l’instance la mieux placée pour y répondre : le 
Protecteur du citoyen3. Dans un texte intitulé Un 
bureau des plaintes légitime et crédible , on indique 
notamment que :  

« Les personnes affectées au traitement des 
plaintes doivent posséder une connaissance 
approfondie de leur champ d’action et de leur 
organisation.  

Leur travail exige qu’elles soient familiarisées avec 
les différentes composantes […] de l’organisme afin 
de pouvoir repérer au sein de l’organisation les 
interlocuteurs les plus aptes à les éclairer ou à leur 
fournir des solutions.  

Enfin, le personnel affecté au traitement des plaintes 
doit […] agir à la fois avec doigté, discernement et 
fermeté, tant avec les usagers qu’avec les employés 
en première ligne ou les autorités responsables 
visées.  

Globalement, ce sont là des fonctions qui font appel 
à des personnes dont l’expérience dans un secteur 
d’activité donné et la compétence dans l’ensemble 
de l’organisation sont reconnues. Elles doivent aussi 
être investies d’une autorité morale »4.  

À ce même sujet, voyons ce que disait un rapport 
présenté au Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire de Montréal en vue de la mise en 
place du Bureau de l’ombudsman5 :  

« Une connaissance de l’organisation et de son 
fonctionnement. 

Une des fonctions […] étant d’expliquer le 
fonctionnement de l’administration […] au parent 
[…] pour lui permettre de comprendre les décisions 
prises à son endroit, l’aider à formuler sa plainte ou 
ses attentes ou encore à résoudre son problème, la 
connaissance de l’organisation et de son 
fonctionnement est essentielle. Il s’agit ici non pas 
seulement de connaître les règlements, politiques et 
procédures existantes, mais également de 
comprendre ce qui a donné lieu à leur adoption de 
manière à expliquer les raisons du fonctionnement 
actuel, d’une part, et proposer de les modifier 
éventuellement, d’autre part »6.  

Dans ce même rapport, on mentionne qu’il importe 
que le responsable du traitement des plaintes ait une 
capacité d’écoute :  

« Une capacité d’écoute attentive et d’empathie.  

[…] la principale caractéristique […] devra être la 
capacité d’être à l’écoute des personnes qui font 
appel à lui. L’expérience […] montre en effet que 
bon nombre des problèmes se règlent relativement 
facilement lorsque les personnes ont le sentiment 
qu’elles sont écoutées par quelqu’un qui a le 
mandat de traiter leur plainte […] »7.  

À ce propos, le Protecteur du citoyen note que : 

« L’écoute est une manière efficace de tenir compte 
des émotions […] Loin d’être une perte de temps, 
l’écoute est un principe de justice naturelle et un 
facteur d’efficience »8.  

D’autres qualités sont aussi à considérer dans le choix 
d’un bon protecteur de l’élève, comme :  

�� Posséder un bon jugement; *   

�� Être capable d’analyser des situations complexes; 

�� Avoir des habiletés de communication verbale et 
écrite; 

�� Savoir agir avec rigueur (dans la collecte des 
informations auprès des plaignants et des 
intervenants, ainsi que dans l’analyse et 
l’interprétation des normes de la CS); 

�� Savoir faire preuve de transparence. *  

* (à propos de ses méthodes de travail et dans ses 
rapports avec les plaignants)  

 
(Suite page 12) 
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Notons que plusieurs expériences de mise en place de 
bureaux de traitement des plaintes dans diverses 
organisations publiques ont démontré qu’un tel service 
a de meilleures chances de devenir un véritable agent 
de changement si, dès sa création, les décideurs de 
l’organisation l’envisagent comme un élément majeur 
de l’amélioration de la qualité des services offerts à la 
clientèle. C’est aussi à cette condition que les 
changements que nous venons de décrire permettront 
de renforcer la confiance dans le réseau de 
l’éducation. 

Enfin, votre comité de parents peut envisager de 
former un sous-comité afin de faciliter sa préparation 
aux consultations par la CS (à propos de la procédure 
de traitement des plaintes et du choix du protecteur de 
l’élève).  

Le comité de parents peut jouer un rôle majeur en tant 
que comité consultatif auprès des décideurs de sa 
commission scolaire. Impliquez-vous! Il y a une place 
pour chaque parent qui veut faire la différence. 

___________________________________________ 
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______________________________________________________ 

Source :  Action Parents Express,  Revue de la Fédération des 
comités de parents du Québec - Octobre 2009 
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Le Gouvernement du Canada rend accessible le 
Régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) aux 
personnes handicapées qui ont moins de 60 ans et 
qui sont admissibles au crédit d’impôt pour personnes 
handicapées. 

La subvention canadienne pour l’épargne-
invalidité , un supplément pouvant atteindre 3 500 $ 
par année, peut s’ajouter aux cotisations admissibles 
versées au REEI. 

Le gouvernement du Canada peut également verser, 
par l’entremise du bon canadien pour l’épargne-
invalidité , jusqu’à 1 000 $ par année dans les REEI 
des bénéficiaires admissibles qui ont un revenu faible 
ou modeste, et ce, même si aucune cotisation n’a été 
portée au REEI. 

Pour obtenir de plus amples renseignements,  
consultez le site Internet www.epargneinvalidite.gc.ca 
ou composez le 1 800 O-Canada (1 800 622-6232) .   
Si vous utilisez un téléscripteur, composez le 
1 800 926-9105. 
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The Government of Canada has now made available 
the Registered Disability Savings Plan (RDSP) to 
help people with disabilities, under 60 years of age, 
who are eligible for the Disability Tax Credit. 

A matching Canada Disability Savings Grant  of up 
to $3,500 per year will be paid on eligible 
contributions made to a RDSP. 

The Government of Canada will also contribute a 
Canada Disability Savings Bond of up to $1,000 
per year to the RDSPs of eligible low- and modest- 
income Canadians, even if o contribution is made. 

Fore more information on eligibility : 
Go to www.disablitysavings.gc.ca 
Or call 1 800 O-Canada (1-800-622-6232) 
TTY users may call 1-800-926-9105 
___________________________________________ 
Source : Abilities, Canada’s lifestyle magazine for people with 

disabilities- Issue 80-Fall 2009 
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Extrait du communiqué de l’APQ, 
paru le 26 septembre 2009 

     […] Pour Walter Zelaya, directeur général de 
l’Association des paraplégiques du Québec 
(APQ),  « il est important de comprendre que 
sans ces places réservées déjà extrêmement 
limitées en nombre, plusieurs personnes ne 
pourraient pas se déplacer au quotidien. Avec 
l’arrivée de l’automne et l’approche de la période 
hivernale, encore plus critique pour les personnes 
ayant des difficultés à se mouvoir en raison de la 
neige, l’APQ en appelle au savoir-vivre de nos 
concitoyens » ! 

     Par l’entremise de cette campagne organisée 
en collaboration avec divers partenaires du milieu 
associatif et institutionnel bien implantés dans les 
diverses régions du Québec, l’APQ veut rappeler 
à la population que les places de stationnement 
réservées ne sont pas un privilège, mais bien un 
outil essentiel à la participation active des 
personnes handicapées aux différentes sphères 
de la vie sociale et économique. 

     « Près de 30 ans après que soit proclamée 
l’Année internationale des personnes 
handicapées par l’ONU, il est encore fréquent 
pour une personne handicapée de ne pas pouvoir 
faire son épicerie parce que quelqu’un est 
stationné illégalement sur la seule place réservée 
existante lui permettant de sortir de son véhicule. 
Comment, dans ces conditions, aspirer à mener 
une vie active et productive? Il suffit à chacun de 
penser qu’il pourrait un jour avoir vraiment besoin 
de cette place pour comprendre pourquoi il est 
important de la respecter. » déclare monsieur 
Messier, lui-même utilisateur de ces places 
réservées en raison d’une tétraplégie nécessitant 
l’usage d’un fauteuil roulant dans ses 
déplacements.  
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Les enjeux environnementaux demandent que chacun reconnaisse 
individuellement l’importance de sa contribution par rapport à l’avenir 
de notre planète. Chaque individu est appelé à modifier ses 
habitudes en intégrant à son quotidien des gestes écoresponsables. 

       ����	���	�F	���������G  

Ces deux guides proposent plusieurs astuces à mettre en pratique à la maison et dans vos déplacements. 
Téléchargez-les sur le portail de la Ville: www.ville.laval.qc.ca - ou obtenez-en une copie au Comptoir multiservice 
(situé au 1333, boulevard Chomedey, Laval).                                                               _______________________________ 

                                                                                                                               Source  : Vivre à Laval – Hiver 10, page 9 

Voici un extrait de son 
livre 16 jours à Pékin , 
publié ces jours-ci aux 
Éditions La Presse. 

On oublie souvent que, 
malgré le manque de 

visibilité et la couverture médiatique moindre, les Jeux 
paralympiques d'été mettent en scène beaucoup plus 
d'athlètes et de pays que les Jeux olympiques d'hiver. 
Seulement 80 pays seront présents aux Jeux de 
Vancouver, c'est 66 de moins qu'aux Jeux para-
lympiques de Pékin. 

On continue quand même de douter de la qualité des 
performances et de la valeur des médailles 
paralympiques. Je suis la première à dire que les 
difficultés menant à l'obtention d'une médaille 
paralympique ne sont pas d'égale valeur, dépendant 
des épreuves et des disciplines. J'ai souvent de la 
difficulté à dissimuler ma frustration à ce sujet. Mais 
ces inégalités sont aussi présentes aux Jeux 
olympiques, surtout aux Jeux d'hiver, avec tous ces 
nouveaux sports qui n'ont pas encore la profondeur 
espérée. 

Toute vérité n'est pas bonne à dire. On peut sourciller 
à l'évocation d'une médaillée d'or paralympique, mais 
on ne se le permettrait jamais à propos d'un ou d'une 
médaillé(e) olympique. Il y a tout de même des 
observateurs avertis, des journalistes comme Pierre 
Foglia, qui font leurs devoirs; on ne peut pas les 
berner et ils ne craignent pas de froisser les âmes trop 
sensibles. Ce que je peux affirmer, c'est que si, à 
Barcelone, c'était parfois facile de passer de la demi-
finale à la finale, seulement par manque de 
compétitivité chez les filles, à Pékin, pour l'athlétisme 
en fauteuil roulant, la qualité du peloton est relevée.  
Et en retournant chez moi avec mes cinq médailles 
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L'auteure est une athlète québécoise en fauteuil ro ulant qui a 
remporté 21 médailles en athlétisme aux Jeux paraly mpiques.  

d'or, je n'aurai pas à rougir, car, en toute objectivité, 
mon sport se compare très bien à la plupart des sports 
olympiques. Et je ne laisserai personne suggérer le 
contraire. 

Si les Jeux paralympiques se portent bien, le Canada, 
lui, régresse en athlétisme comme dans les autres 
disciplines. Troisième au classement à Athènes, le 
Canada a glissé au septième rang à Pékin. Est-ce 
nous qui perdons du terrain ou les autres pays qui 
nous rattrapent? Un peu des deux, je crois. Des 42 
médailles aux Jeux de Barcelone en 1992, l'équipe 
d'athlétisme ne ramènera que 19 médailles de Pékin. 
Et de ces 19 médailles, 10 auront été remportées par 
des athlètes de ma génération, approchant ou 
dépassant la quarantaine, comme Diane, Dean et 
André Beaudoin. Malgré tout notre talent, nous 
commençons à nous faire vieux. 

La relève sera-t-elle au rendez-vous dans quatre ans? 
Je le souhaite sincèrement. Mais je demeure, je 
l'avoue, sceptique et critique. Mes deux hivers en 
Australie m'ont fait réaliser l'importance d'un bon 
système de haute performance. Il demeure important 
pour aller cueillir des médailles, mais aussi pour créer 
un impact social positif chez les jeunes.  Là-bas, j'ai 
été en contact avec une méthode beaucoup plus 
dynamique, constructive et efficace pour appuyer et 
aider les athlètes, pour découvrir de nouveaux talents 
et les hisser jusqu'au podium. J'ai compris que le 
succès en haute performance n'est pas juste une 
question d'argent, mais aussi une question d'attitude. 
___________________________________________ 
Pour plus d’information :  

http://librairie.cyberpresse.ca/livres/jours-kin-1045.html 

________________________________________________ 
Source :  www.cyberpresse.ca/opinions/forums/200911/10/01-

920268-degale-valeur.php 
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Au fil de cette exposition, les visiteurs pourront 
explorer de nombreux aspects du quotidien des non-
voyants et, surtout, les outils et les objets qui leur 
donnent accès au savoir et à la création. Cette 
exposition met en valeur une collection moins connue 
de BAnQ, celle du Service québécois du livre adapté 
(SQLA), ainsi qu'un grand nombre de livres et d'objets 
prêtés par l'Institut Nazareth et Louis-Braille. 

�}�X�–�©�¡� �¤�š�¥�š� �Ÿ�Q�¤�–�Q�•�š�§�š�¤�–�Q�–�Ÿ�Q�”�š�Ÿ�¢�Q�«� �Ÿ�–�¤�Q�k�}�X�–�©�¡� �¤�š�¥�š� �Ÿ�Q�¤�–�Q�•�š�§�š�¤�–�Q�–�Ÿ�Q�”�š�Ÿ�¢�Q�«� �Ÿ�–�¤�Q�k�}�X�–�©�¡� �¤�š�¥�š� �Ÿ�Q�¤�–�Q�•�š�§�š�¤�–�Q�–�Ÿ�Q�”�š�Ÿ�¢�Q�«� �Ÿ�–�¤�Q�k�}�X�–�©�¡� �¤�š�¥�š� �Ÿ�Q�¤�–�Q�•�š�§�š�¤�–�Q�–�Ÿ�Q�”�š�Ÿ�¢�Q�«� �Ÿ�–�¤�Q�k�Q�Q�Q�Q

· « Louis Braille, inventeur » présente Louis Braille 
et l'origine de son invention. 

· « Les six points magiques » dévoile le braille en 
tant qu'écriture universelle. 

· « Le braille, un système génial » traite de 
l'écriture, de la lecture et des nouvelles 
technologies appliquées au braille. 

· « Le braille au carrefour du savoir » explore les 
façons dont le braille a ouvert les portes du savoir 
aux personnes non voyantes dans les domaines 
des arts et de l'architecture, des sciences et des 
mathématiques, de la musique, de la littérature 
ainsi que des jeux et du divertissement. 

· « Créateurs aveugles » met en valeur des 
compositeurs et des auteurs qui ont utilisé le braille 
pour créer leurs oeuvres. 

___________________________________________ 

Espace Jeunes de la Grande Bibliothèque 
475, boulevard De Maisonneuve Est 
Montréal (Métro Berri-UQAM)  

Renseignements : ����  514 873-1100 ou 1 800 363-9028 
www.banq.qc.ca 

________________________________________________ 
Source : Paru le lundi 2 novembre 2009 sur CNW - Telbec 

�†�Ÿ�–�Q�–�©�¡� �¤�š�¥�š� �Ÿ�Q�¤�¦�£�Q�†�Ÿ�–�Q�–�©�¡� �¤�š�¥�š� �Ÿ�Q�¤�¦�£�Q�†�Ÿ�–�Q�–�©�¡� �¤�š�¥�š� �Ÿ�Q�¤�¦�£�Q�†�Ÿ�–�Q�–�©�¡� �¤�š�¥�š� �Ÿ�Q�¤�¦�£�Q�Q�Q�Q�Q
�}� �¦�š�¤�}� �¦�š�¤�}� �¦�š�¤�}� �¦�š�¤�^�^��̂^�s�£�’�š�•�•�–�Q�ð�Q�•�’�Q�s�£�’�š�•�•�–�Q�ð�Q�•�’�Q�s�£�’�š�•�•�–�Q�ð�Q�•�’�Q�s�£�’�š�•�•�–�Q�ð�Q�•�’�Q
�x�£�’�Ÿ�•�–�Q�s�š�“�•�š� �¥�™�ø�¢�¦�–�x�£�’�Ÿ�•�–�Q�s�š�“�•�š� �¥�™�ø�¢�¦�–�x�£�’�Ÿ�•�–�Q�s�š�“�•�š� �¥�™�ø�¢�¦�–�x�£�’�Ÿ�•�–�Q�s�š�“�•�š� �¥�™�ø�¢�¦�–�Q

"�ne exposition pour 
toute la famille sur 

Louis Braille et son inven-
tion révolutionnaire 

Un jeune homme de génie. 
Une invention sans cesse 
en mouvement, aux 
répercussions étonnantes, 
universelles et durables. 
Une invitation à la 
découverte! Afin de 

célébrer le bicentenaire de la naissance de Louis 
Braille, Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
(BAnQ) présente une nouvelle exposition intitulée Le 
braille, c'est normal! , du 10 novembre 2009 au 7 
novembre 2010, à l'Espace Jeunes de la Grande 
Bibliothèque. Cette exposition permettra aux petits et 
aux grands de partir à la rencontre de Louis Braille, 
l'inventeur du code de points en relief qui porte son 
nom et qui a révolutionné la vie de millions de 
personnes non voyantes en leur permettant de lire et 
d'écrire. 

C'est un adolescent aveugle d'à peine 16 ans, Louis 
Braille (1809-1852), qui, grâce à son esprit à la fois 
pratique et scientifique, a ouvert aux non-voyants les 
portes du savoir et de l'égalité sociale. Les six points 
magiques de son invention, le braille, s'adaptent à 
toutes les langues et à toutes les technologies. 

�����	�������
������4����	�
-���������������������� �������	��	��	�����
�����6�!�����!��7��8���!����������!��!!�!����0����� !�!����! �
      Auteurs : Marguerite Blais et Jacques Rhéaume 
      Les Presses de l’Université Laval www.pulaval.com 

Dans des sociétés et un monde préoccupés de productivité, de consommation, 
d’économie, de politique, il n’est pas toujours facile d’aborder la question 
culturelle, non pas tant celle de la culture artistique ou de biens culturels offerts à 
la consommation, mais celle de la culture des modes de vie différents, du partage 
de valeurs et de repères symboliques, de la qualité de vie citoyenne. 
[…] C’est cette dynamique des rapports entre cultures (sourde et entendante) qui 
constitue la trame de cet ouvrage, la position d’enfants entendants issus de 
parents sourds constituant un témoignage particulièrement pertinent, leur 
développement comme personne provenant radicalement de cette dynamique. 

      En regard de cette nouvelle parution, Mme Marguerite Blais et M. Jacques Rhéaume, de concert avec     
       Les Presses de l’Université Laval, ont décidé d’un commun accord de céder gracieusement leurs droits  

                                                              d’auteur. Ils ont choisi de faire partager les profits générés par la vente du livre entre les revues  
                                                              Voir Dire et Sourdine. 

                            _________________________________________ 
               Source : Paru le lundi 2 novembre 2009 sur CNW - Telbec 
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Par France Duquette, conseillère cadre aux communications et aux projets spéciaux, CRDI Normand-Laramée 
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Activités de la SQDI 2010 
���� !"#$�%�� &'� ���%� ���(�� &'�

%%%99:�;%+;:<99:�;%+;:<99:�;%+;:< ���-4-4-4 ���))) %�%)%�%)%�%)��� :&= :&= :&= ���)%)%)%���->?;�;4<�4->?;�;4<�4->?;�;4<�4 ���;<+4))4�+&4))4;<+4))4�+&4))4;<+4))4�+&4))4 ���

Partie de quilles, 13 h à 16 h  
(Parents – Usagers) 

Salon de quilles BG, 472, boul. des Laurentides (Concorde) 

7,50 $ pour les parents et gratuit pour les usagers 

Inscription avant le 26 février au 450 972-1010 

��� 4<+=494<+=494<+=49���)))222;;;
 &)9;:
 &)9;:
 &)9;: <<<���4+4+4+���)4)4)4 ���+++=4
 );<=4
 );<=4
 );< ���
Plusieurs activités sont organisées pour l'ensemble des 
services visant à mieux faire connaître la clientèle vivant avec 
une DI : portes ouvertes, kiosques, diffusion d'une vidéo des 
ateliers FIS, distribution de bracelets par la clientèle pour la 
cause d'Haïti.  
(Activités réservées à la clientèle sur place) 
 

� &���)�� &'� �$&"&$������� &'�

%%%99:�;%+;:<99:�;%+;:<99:�;%+;:< ���-4-4-4 ���))) %�%)%�%)%�%)��� :&= :&= :&= ���)%)%)%���->?;�;4<�4->?;�;4<�4->?;�;4<�4 ���;<+4))4�+&4))4;<+4))4�+&4))4;<+4))4�+&4))4 ���
(450 972-1010) 

Conférence sur les services socio-professionnels 
du CRDI Normand-Laramée 
par Mme Jacynthe Couture, coordonnatrice des services de 
territoires 

19 h à 21 h, au 73, boul. St-Elzéar Ouest 
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4<+:&�4
4<+:&�4
4<+ ���   4=9:<<44=9:<<44=9:<<4 ���--- 2%2%2%�:=-�:=-�:=- ���=450 669-1773) 

Portes ouvertes – Café rencontre 
18 h 30 à 20 h 30, au 145, rue Alexandre  

��� 4<+=44<+=44<+=4���))) 2;2;2;
 &)9;:<
 &)9;:<
 &)9;:< ���

Vidéo des cours de la formation à l’intégration 
sociale 
(Activité réservée à la clientèle sur place) 
 
�=-;�<�=-;�<�=-;�< :=
%<-:=
%<-:=
%<- ���))) %=%
>4%=%
>4%=%
>4��� 
Conférence par M. Dany Lussier-Desrochers UQTR 
Venez vous familiariser avec les «bugs»  
Bientôt… des appartements «intelligents» ����������������

Théâtre Marcellin – Champagnat  
Collège Laval à 19 h 30 
GRATUIT— Confirmation 450 972-2099 poste 0  

))) 494949���%%%+4);4=9+4);4=9+4);4=9���%-% +>9%-% +>9%-% +>9���999+;
&)+;
&)+;
&) 222%=+9%=+9%=+9���=450 668-8226) 

en collaboration avec : 
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))) %%%������ := :=%+;:<:= :=%+;:<:= :=%+;:< ���;<+>�=%+;:<;<+>�=%+;:<;<+>�=%+;:< ���@@@���)%)%)%����;4�;4�;4 ���%�+;�4%�+;�4%�+;�4 ���-49-49-49 ��� 4=9:<<49 4=9:<<49 4=9:<<49 ���
6%<-;�% >496%<-;�% >496%<-;�% >49 ���-4-4-4 ���))) %�%)%�%)%�%)���
Venez relever des défis à notre « Fort Boy’Arts »    
et rencontrer le Père Fouras!  Friperie sur place  

%%%99:�;%+;:<99:�;%+;:<99:�;%+;:< ���-4-4-4 ���))) %�%)%�%)%�%)��� :&= :&= :&= ���)%)%)%���->?;�;4<�4->?;�;4<�4->?;�;4<�4 ���;<+4))4�+&4))4;<+4))4�+&4))4;<+4))4�+&4))4 ���
(450 972-1010) 

Brunch l’ALDIfférence, 11 h à 15 h 30  
Le Palace, 1717, boul. Le Corbusier 

20 $ pour les non-membres 

Activité gratuite pour les usagers et les membres 

Inscription obligatoire avant le 5 mars 

��� )&�)&�)&� ���-4-4-4 ���6:�"4A6:�"4A6:�"4A ���))) 494949���-;??>=4<+9-;??>=4<+9-;??>=4<+9���(450 963-8714)�

Partie de hockey, 19 h 30  
L’équipe du National de Québec 
VS Ligue de hockey « Les Différents » 
Aréna de Boisbriand, 999, boul. Grande-Allée 

Activité gratuite pour les usagers et enfants moins de 12 ans 

Billet : 10 $ 

*$�������� &'�$+�,$!�&$������� &'�

��� !"#$��(�� &'� ' �$����(� ,&�-�

145, rue Alexandre  
 
OUVERT AU GRAND PUBLIC 

�� Jeudi 11 mars : 10 h à 20 h 
 
�� Vendredi 12 mars : 10 h à 17 h 

 



 

�
:
	��
�N����������
+���	�	�!"#"'��

	
��	
��/	#���������	

������
	���	���������1	

���������	�
 �	
 ������
 
���	��
 ��
 ��

�
 ��
 
���
 ���
�	
 
���
 ���
 ����������

���������
 ��
 ����
 ��	
 ����
 �����
 �	�

��  �
 ��
 ���
�	
 !�����
�
 �� ����
���	
	���� ��	
������ �
��� ���� �����
��	
������� 



 �omptant plus de 15 années d’expérience, 
c’est le groupe par excellence au Canada 

dont le premier but est d’enseigner la plongée 
sous-marine en scaphandre autonome aux 
personnes handicapées.  

Leur mission : Former les personnes handi-
capées au point où elles maîtrisent l’habileté et la confiance nécessaires pour 
participer aux activités de plongée, un sport que plusieurs, souvent les personnes 
handicapées elles-mêmes, croient impossible pour elles.  

La plongée sous-marine est une aventure excitante pour tout le monde, et les 
personnes handicapées en profitent encore davantage en bénéficiant de la sensation 
de liberté et d’autonomie qu’elles peuvent retrouver en apesanteur sous l’eau.  

Les personnes handicapées qui complètent le cours de certification de plongée sous-
marine en scaphandre autonome du HSA en eau libre (Handicapped Scuba 
Association-HSA-), offert par Liberté en profondeur Canada, obtiennent le droit de 
faire de la plongée partout dans le monde. Cette formation est conçue spécifiquement 
pour répondre aux besoins de chaque personne afin d’assurer sa sécurité et celle de 
son copain, ou de ses copains de plongée. 
_____________________________________________________________________ 
Pour plus d’information :  hchretien@libertenprofondeur.ca ou �   1 613 866-1143. 
_________________________ 
Source :  www.freedomatdepth.ca  
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         Par Marilyne Dufour, responsable du Camp de jour. 

Nous avons eu la grande chance de vivre au camp de jour de Loisirs 
Bon-Pasteur, pendant deux années consécutives, l'intégration 
d'enfants handicapés au sein de nos activités. Ces derniers ont 
participé aux programmes au même titre que les autres participants, 
et ont été directement invités à faire partie des groupes réguliers. Que 
ce soit à travers le camp des sciences, des arts, des sports, du 
cinéma, de la danse ou des tout-petits, les animateurs ont mis en 
oeuvre une série d'adaptations aux divers projets afin que chaque 
enfant y trouve son compte.  

Cette expérience fut sans aucun doute enrichissante tant pour les 
animateurs, les cadres et les enfants eux-mêmes, car nous y avons 
appris l'ouverture d'esprit en de nombreuses situations. Ce qui nous a 
le plus touché au cours de ces deux étés est l'attachement que les 
enfants non handicapés ont eu pour ceux qui avaient des difficultés et 
les liens qui se sont créés.  

Nous pouvons donc affirmer que cette intégration fut une réussite sur 
tous les points et que nous serions intéressés à réitérer l'expérience à 
tout moment.. 

Voir témoignage de la mère d’un enfant qui a participé au camp de jour en page 19. 
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3�uand madame Louise Audet du Regroupement m’a 
demandé mon témoignage en tant que parent ayant un 
enfant avec une déficience physique, je n’ai pas hésité 
une seule seconde. Elle a permis et surtout trouvé des 
fonds pour l’intégration de mon fils à un camp régulier. 

Cependant, c’est difficile 
pour un parent de trouver 
un camp de jour pour un 
enfant à mobilité réduite. 
Philippe a essayé quatre 
camps de jour avant de 
trouver celui des Loisirs 
Bon-Pasteur .  

Je vous fais ici un bref 
récit de mes recherches 
pour trouver le camp idéal. 

Un jour, une ergothérapeute du CLSC m’envoie un 
article paru dans le journal local qui mentionne que le 
camp de jour des Loisirs Bon-Pasteur accueillera pour 
la première fois des enfants avec une déficience 
physique. Quel ne fut pas ma joie d’avoir enfin trouvé 
un camp où mon fils pourra s’épanouir et faire des 
activités comme un enfant « normal ». C’était important 
pour moi que mon fils se sente bien à ce camp. 

Maintenant, j’aimerais vous parler des animateurs. 
Philippe a reçu un accueil formidable de leur part. Ils 
ont eu une grande ouverture d’esprit face à la 
différence de mon fils. Je m’apercevais qu’ils voulaient 
que Philippe participe et s’intègre au groupe. Malgré 
son handicap, je l’ai inscrit en sport et il a bien aimé 
son expérience. C’est certain qu’il ne pouvait faire 
comme les autres mais ils ont bien adapté le jeu pour 
lui.  À l’été 2009, il était également inscrit en cinéma. 
Le groupe a monté un petit film où Philippe ainsi que 
son fauteuil électrique ont participé activement à la 
production et à la réalisation de celui-ci. J’ai trouvé ce 
petit court métrage drôle et touchant à la fois parce 
qu’ils ont su aller chercher le meilleur de Philippe. Je 
tiens également à remercier les accompagnateurs pour 
leur aide, leur gentillesse ainsi que leur générosité. 
Vous avez beaucoup allégé le cœur d’une maman 
toujours inquiète du bien-être de son fils. 

Je souhaite longue vie au camp de jour des Loisirs 
Bon-Pasteur. J’espère que vous pourrez encore 
accueillir des enfants avec une déficience physique. Je 
recommande fortement ce camp aux parents d’enfants 
qui ont une telle différence. 

Louise Caron 
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